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Chers adhérents, 

La biodiversité, parlons-en : contraction de « diver-
sité biologique », la biodiversité qualifie le tissu vi-
vant de notre planète, dans toute sa complexité et
son ingéniosité, depuis l'origine de la vie sur terre.
Visible ou invisible, elle comprend à la fois les or-
ganismes, leurs gènes, les milieux et l'ensemble
des relations et interactions qui existent entre les
organismes comme entre les organismes et leurs
milieux. L'érosion actuelle de la biodiversité est lar-
gement attribuable aux activités humaines (du fait
de la destruction et de la fragmentation des mi-
lieux, de la surexploitation d'espèces sauvages, de
la pollution etc.) et est au cœur de préoccupations
pour l'avenir de l'humanité.
En France, 40 ans après la première loi dédiée à la
protection de la nature, la biodiversité est au-
jourd'hui définie dans la loi du 8 août 2016 pour
la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages (article 1).
Alors oui on en parle (on fait même des affiches),
mais ?
«  En 2016, 39% des espèces étudiées dans le
monde sont menacées (42% des amphibiens, 26%
des mammifères, 13% des oiseaux, etc.), 60% des
milieux naturels ont été dégradés dans les 50 der-
nières années, près de 70% exploités au delà de
leurs capacités  » (site Ministère de l'Environne-
ment, de l'Energie et de la Mer).
« Le déclin des oiseaux nicheurs se poursuit en
France ». La situation s'est aggravée entre 2008 et
2016 pour 48 des 284 espèces recensées sur le
territoire métropolitain : un tiers des espèces est
désormais menacé, contre un quart en 2008
(UICN et MNHN, 2016, La liste rouge des espèces
menacées en France). Parmi les espèces liées aux
milieux humides, la Bécassine des marais, dont la
population nicheuse est aujourd’hui estimée à
moins de 50 oiseaux, est désormais classée "En
danger critique" (mais l'espèce n'est pas protégée).

Les secteurs de moyenne montagne ne sont pas
exempts de menaces et pressions sur les milieux
naturels, les disparitions de pelouses sèches cal-
caires et de milieux humides constituant la partie
la plus visible de l'iceberg. Ces constats sont des
signaux d’alarme pour le développement de stra-
tégies de conservation, en Lozère comme ailleurs,
stratégies qui ne sont pas synonymes de « mise
sous cloche », mais qui doivent reposer sur une vé-
ritable intégration de la biodiversité (dont nous fai-
sons partie) dans nos activités et certainement sur
l'acceptation d'autres rapports à la nature.

Alain LAGRAVE, 
Président du Cen Lozère

Édito

Tourbière des Crozes, Lajo 
(réseau SAGNE 48)



Tour d'horizon des actions du
Cen au cours de l'année 2016 

Connaître et faire connaître 

• Poursuite de la démarche de connaissance des
zones humides, avec la finalisation de l'inventaire ini-
tié en 2015 sur le bassin lozérien du Lot (partie est).
La partie ouest du bassin du Lot sera prospectée
dès cette année.

• Contribution, avec l'ALEPE et l'association CoGard,
à la construction d'une méthodologie pour la réali-
sation d'Atlas de Biodiversité Communale ; à l'initia-
tive du Parc national des Cévennes et de la
commune de Florac.

• Un document d'information sur les tourbières et
autres milieux humides comprenant des cartogra-
phies à l'échelle des communes est en cours de ré-
daction. Destiné aux élus locaux, le document sera
diffusé en 2017 et constituera un outil d'aide à la
décision pour une prise de conscience en faveur des
zones humides (dossier soutenu par l'Agence de
l'Eau Adour-Garonne, le FEDER Massif  central et le
Parc national des Cévennes).

Gérer, préserver, accompagner

• Participation du Cen Lozère au programme  euro-
péen Life + Mil'ouv. 
Coordonné par le Cen Languedoc-Roussillon, en par-
tenariat avec l’Institut de l’Elevage, le Parc national
des Cévennes et SupAgro Florac, le programme
Mil'ouv, initié en 2013, a pour objectifs de contribuer
au maintien des habitats naturels et paysages agro-
pastoraux et de leur biodiversité par une démarche
partagée de diffusion d’informations, de savoir-faire,
de méthodes et de conseils techniques. Le Cen Lo-
zère et le service pastoral de la Chambre régionale
d'agriculture ont conjointement réalisé des diagnos-
tics et suivis sur 2 fermes du causse Méjean, hors
de la zone de cœur du Parc. A travers le regard
croisé entre éleveur, technicien pastoraliste et natu-
raliste, la démarche Mil'ouv propose un accompa-
gnement personnalisé sur la gestion pastorale et
écologique des milieux ouverts, basé sur une utili-
sation de la ressource pastorale permettant de ga-
rantir la préservation de la biodiversité en
contribuant à l'autonomie des exploitations.

• Mil'ouv, c'est aussi des ateliers, des livres et des
guides techniques ainsi que des formations... 
En savoir plus : www.lifemilouv.org.

L’Ophrys d'Aymonin, orchidée endémique 
des causses



• Un nouveau programme pour les tourbières
Le Cen est porteur d'un programme de préservation
initié en 2016, s'inscrivant dans le cadre de l'appel
à projets permanent Massif  central « Biodiversité
des tourbières ». 
L'enjeu  : préserver et restaurer des écosystèmes
tourbeux par une gestion concertée associée à des
travaux de restauration, en partageant les connais-
sances et en accompagnant des échanges d'expé-
riences. 
Des diagnostics écologiques ont été réalisés sur plus
de 100 hectares sur le bassin du Lot et des parte-
nariats sont engagés avec des éleveurs pour la ges-
tion et la restauration de 3 sites. Ces démarches
seront poursuivies en 2017. En complément, des
études sur les odonates et les papillons (Maculinea)
sont menées par l'ALEPE et des expertises fonction-
nelles sont programmées cette année en préalable
aux travaux de restauration, prévue dans la seconde
partie du programme (2018 à 2020). 

Côté Allier, les actions portent sur le suivi des tour-
bières ayant fait l'objet de travaux de gestion et de
restauration dans le cadre du Plan Loire Grandeur
Nature. Les partenariats sont pérennisés avec 7 éle-
veurs pour conforter l'accompagnement mis en
œuvre et développer les retours d'expériences à
l'échelle du Massif  central. L'analyse des différentes
informations botaniques et de gestion recueillies par
le Cen est en cours avec la contribution d'étudiants
de SupAgro Florac (projet tutoré).
La sensibilisation, l'information et les échanges tech-
niques font également partie intégrante du pro-
gramme ; un projet pédagogique piloté par l'ALEPE
est d'ailleurs en cours de définition. 
Ce projet est soutenu par l'Europe (FEDER Massif
central), l'Agence de l'Eau Adour-Garonne et le
Conseil départemental de la Lozère. Il inclut les mis-
sions d'assistance technique aux zones humides
portées par le Cen sur le bassin Adour-Garonne du
département (service SAGNE 48).

En savoir plus : www.cen-lozere.org/
les-programmes/preservation-hydrologique-et-
ecologique-de-tourbieres

In-

former et sensibiliser, partager et
transmettre

Le Cen anime régulièrement des sorties à destina-
tion du grand public, participe à la formation de fu-
turs gestionnaires d'espaces naturels et contribue à
développer des échanges et des informations auprès
des professionnels. 
Quelques sorties 2016 en photos :

10 octobre 2016, accueil d'étudiants à la ferme du 
Giraldès, avant chantier-école sur la tourbière de Pouchiou

Montbel, 18 juin 2016 : à la découverte de l'Astragale danoise et de
la Renoncule à fleurs nodales, avec Colin Hostein

28 mai 2016, chantier de bénévoles à  Auranchet 

Octobre 2016, Aubrac, session d'échanges sur la gestion pastorale
des landes et tourbières, animée avec le Cen Auvergne 

et le Civam Empreinte 



...pour une prise en compte des en-
jeux de préservation des milieux na-
turels et de la biodiversité, dans
l'intérêt général 

Malgré un contexte global peu favorable à la protec-
tion de la nature, le Cen poursuit sa mission de veille
et d’appui aux structures et aux politiques publiques
pour une prise en compte intégrée des milieux na-
turels et de la biodiversité dans l’aménagement du
territoire.  
En 2016, le Cen a en outre apporté un appui à la dé-
marche du département sur les Espaces naturels
sensibles et a réalisé des visites-conseils et exper-
tises à la demande de collectivités, du syndicat
mixte Lot Dourdou, de l'ONF et de la DDT.

Des gestionnaires qui s'engagent pour la préserva-
tion de la biodiversité et la connaissance des mi-
lieux naturels en Lozère : Fin 2016, 53 partenaires
sont engagés avec le Conservatoire pour la gestion
durable de plus de 2080 hectares répartis au sein
de 54 sites.

Sentier des tourbières, comité de gestion du site de Lajo, 
26 mai 2016

Une motion sur la 
protection, la restauration et
la gestion des zones humides
Suite au colloque national  "Réparer la nature ?
l'exemple des milieux humides » des 3 et 4 février
2016, une motion, co-signée par la Fédération des
Conservatoires d'espaces naturels, a été adoptée
afin de mieux prendre en charge la protection des
zones humides. Cette motion adressée à la Ministre
de l'Environnement, de l'Energie et de la Mer en no-
vembre 2016 établit un constat et liste des proposi-
tions.
Le Conseil d'administration du CEN Lozère, réuni le
20 février 2017, a décidé d'apporter son soutien à
cette motion en réponse à l'appel à soutien aux per-
sonnalités, institutions et citoyens lancé par les ini-
tiateurs de cette démarche que vous pouvez
également soutenir.

• pour en savoir plus :
www.reseau-cen.org/fr/actualites-agenda/motion-sur-
la-protection-la-restauration-et-la-gestion-des-zones-
humides

• pour signer la pétition :  www.change.org/p/soutenez-
la-motion-sur-la-protection-des-zones-humides

Ceci est une zones humide ! (Nicolas Diet)
Défi photo spécial zones humides :  
catégorie « la photo malheureusement parlante » 



Ci-dessous notre sélection des photos envoyées pour le défi photographique lancé
à l'occasion de la journée mondiale pour les zones humides : de près ou de loin,
des sources aux lagunes, chez nous comme au bout du monde, les zones humides
sont des invitations au voyage...!

Défi spécial 
« zones humides »

Lagune de Bages Sigean (Nicolas Diet)

Le petit peuple de la mare (Pierre Clavel)

Phot'Eau (sans titre!) (Philippe Ginestet)

L'inénarrable Droséra à feuilles rondes (Michel Quiot)



Des  sources du Tarn... (Nicolas Diet) 

...à l'Estonie (Michel Quiot)

... en passant par l'Aubrac (Hervé Picq)

et la Finlande (Samuel Chazalmartin)

Un grand merci et bravo à tous les photographes 
qui ont joué le jeu !
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Samedi 20 mai 2017

Une journée exceptionnelle pour redécouvrir les tourbières
à bouleau nain de Lajo
L'équipe du Cen et la mairie de Lajo vous invitent 
à une grande journée coopérative pour les 
tourbières à Bouleau nain, patrimoine naturel 
exceptionnel. Plus d'infos très bientôt !

Lundi17 juillet 2017 

Le plein d'échanges et de découvertes au Giraldès
Comme chaque année, vous pourrez nous retrouver à la journée
portes ouvertes de la ferme Amarger, au Giraldès, pour partager
connaissances, discussions et convivialité.

Et samedi 22 avril à partir de 9h30 à la salle des fêtes de Sainte-Enimie

Assemblée générale du CEN
L'assemblée générale fait partie des temps forts de 
l'association : c'est le moment de faire le point sur les 
activités de l’année écoulée et d'échanger sur les projets
et les perspectives. Les débats se poursuivront autour du
verre de l'amitié et du pique-nique partagé (pensez à vos
spécialités). Une balade sur le site de Camp de Rose 
est prévue pour clore la journée. 
.


